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Au Québec, l’entrepreneur immigrant  
est accueilli à bras ouverts !

Depuis les dernières années, les immigrants ayant décidé de s’établir au Québec sont de plus 
en plus nombreux. Les nouveaux arrivants proviennent en majorité du Maroc, de la France, de la 
Chine, de l’Algérie, de la Roumanie, de la Colombie, du Mexique, de l’Inde, d’Haïti et du Liban. 
Plusieurs d’entre eux prennent la décision de quitter leur pays d’origine pour améliorer leur 
situation économique. Notre société québécoise doit donc être prête à accueillir ces immigrants et 
à les accompagner dans leurs démarches socioprofessionnelles. Certains décideront de se trouver 
un emploi, mais d’autres choisiront de créer leur propre emploi et de devenir entrepreneurs. Ces 
nouveaux arrivants pourront donc contribuer à l’entrepreneuriat au même titre qu’un Québécois 
de « souche ». 

Notre objectif premier est d’abord de les informer et de les former; puis de les outiller pour qu’ils 
deviennent fonctionnels par rapport au modèle d’affaires québécois, et ce, dans le but d’assurer 
le succès de leur entreprise. Nous recevons donc à bras ouverts tous les immigrants désireux de 
démarrer leur entreprise à Montréal. Leur expertise et leur bagage culturel peuvent être mis à 
contribution pour la création de leur propre entreprise. Il n’en tient qu’à nous de les accompagner 
et de les orienter vers les ressources pertinentes. 

Le SAJE est de plus en plus à l’affût des besoins de la clientèle immigrante et conclut davantage 
d’ententes avec les organismes en lien direct avec les nouveaux arrivants. Les différentes 
communautés culturelles de Montréal demeurent les agents multiplicateurs de l’entrepreneuriat 
les plus efficaces. La force d’un réseau d’entrepreneurs solide et uni est d’autant plus importante.

Notre défi étant de nous ouvrir aux nouvelles réalités et aux besoins de notre clientèle, la mise 
en place d’un guide de références prend tout son sens. Aujourd’hui, nous sommes particulièrement 
fiers de mettre à la disposition de tous le guide ImmigrAffaires. ImmigrAffaires est un ouvrage qui 
informe les immigrants sur le marché du travail et le monde des affaires au Québec. Nous espérons 
que toutes les informations et les outils de référence disponibles dans ce guide permettront à 
un nombre croissant d’immigrants de mettre de l’avant leur expertise en créant leur propre 
entreprise.

Je souhaite à l’ensemble des immigrantes et des immigrants la meilleure des chances.

Michel Fortin
Directeur général
SAJE
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IMMIGR AFFAIRESpartenaire en titre

Se lancer en affaires est une aventure excitante, mais qui demande une bonne préparation, 
surtout s’il s’agit de démarrer une entreprise ailleurs que dans son pays d’origine. Il faut décoder 
une culture d’affaires différente et apprendre la marche à suivre.

C’est pourquoi le guide ImmigrAffaires répond à un grand besoin. En rassemblant une foule de 
renseignements, il fournit de l’information et des références précieuses pour tout immigrant qui 
désire créer une entreprise au Québec. Son utilisation facilitera non seulement la structuration et 
la concrétisation de son projet entrepreneurial, mais aussi son intégration au milieu des affaires 
de la métropole. 

Chaque nouvel arrivant qui s’installe au Québec possède un bagage culturel, des connaissances 
et une expérience qui enrichissent notre société. Cela est particulièrement vrai dans le cas des 
entrepreneurs, des gens visionnaires, déterminés et fonceurs. Leur dynamisme, leur créativité, 
leur approche novatrice et leurs idées originales stimulent le développement de l’économie 
québécoise. 

Je souhaite un beau succès à vous tous qui osez entreprendre.

Laurent Lessard
Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire
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De l’Algérie au Québec

Ayant démarré deux entreprises en Algérie, je comprends qu’atteindre 
son but peut nécessiter du temps. La tâche s’avère souvent difficile. Le 
cheminement est d’autant plus complexe quand on est un entrepreneur 
immigrant. À mon arrivée à Montréal, ma décision de créer une 
entreprise n’était pas motivée uniquement par la volonté de concrétiser 
une idée d’affaires visant la création de richesse, je considérais aussi ce 
projet comme un important vecteur d’intégration. 

Qu’il soit immigrant ou pas, l’entrepreneur est avant tout porteur de projets qui personnifient 
le défi de l’innovation. Il s’aventure au-delà de ses zones de confort et il évolue tout en examinant 
ses craintes. Il arrive aussi qu’un entrepreneur doive faire face à certaines résistances quant à 
l’originalité ou à la crédibilité de son projet. Il faut donc beaucoup de volonté et de patience pour 
atteindre son but.

Le visage du Québec a profondément changé au cours des dernières décennies. En anticipant 
de sérieux défis sur les plans économique et démographique, le Québec a misé sur l’apport des 
personnes issues de l’immigration. Je suis persuadé que les idées des personnes venues des 
quatre coins du monde contribuent à transmettre l’image d’une société québécoise créative et 
innovatrice.

Selon des enquêtes sur le financement des PME effectuées par Industrie Canada, les entreprises 
appartenant à des minorités visibles ont augmenté de 25 % de 2004 à 2007. Celles appartenant 
aux nouveaux arrivants ont doublé. En outre, environ 20 % des entreprises de l’industrie du savoir 
appartiennent majoritairement aux minorités visibles et aux nouveaux arrivants. 

Les entrepreneurs qui les dirigent démontrent une grande créativité, notamment grâce à leur 
bagage culturel, dans un marché où la compétition économique est largement déclarée. N’oublions 
pas que sur cette terre, et ce, depuis des siècles, l’entrepreneuriat favorise tout autant l’intégration 
économique du créateur que son intégration sociale.

Encourager cette intégration par la création d’une entreprise passe par l’accompagnement. Or, 
les besoins spécifiques de chaque entrepreneur diffèrent considérablement. C’est normal, compte 
tenu de la diversité des profils entrepreneuriaux; un commerçant n’a pas nécessairement les 
mêmes besoins que le créateur d’une PME, d’une entreprise en démarrage ou que l’entrepreneur 
pratiquant une profession libérale.

En plus de l’accompagnement, un document expliquant la réalité du monde des affaires au 
Québec constitue un outil privilégié. Le guide ImmigrAffaires vient justement répondre à un 
important besoin en réunissant de précieux renseignements, enrichies d’informations pratiques 
et coordonnées de différents intervenants, organismes et institutions de financement, pouvant 
contribuer au succès de l’aventure entrepreneuriale. 

Finalement, nous améliorons nos chances de réussite en développant un solide réseau axé sur 
le milieu des affaires et en ayant accès à des mentors qui nous transmettront le fruit de leur vécu : 
leur savoir. 

Mehdi Benboubakeur
Cofondateur et président-directeur général
Magazine Réussir Ici
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Nul n’est censé ignorer la loi !

En lançant votre entreprise ou en acquérant une entreprise déjà 
existante, vous vivrez certainement une expérience comportant une 
multitude d’embûches, mais vous connaîtrez aussi des victoires. L’un 
des meilleurs moyens de faire de cette expérience une réussite, c’est 
de savoir bien s’entourer. En effet, l’une des clés du succès d’un projet 
d’affaires, c’est l’équipe qui vous entoure. Il est risqué de croire que l’on 
peut tout faire seul.

Au Québec, l’avocat et le comptable sont des aides incontournables pour le lancement ou 
l’acquisition d’entreprise. Ces professionnels devraient faire partie de votre équipe, car nul n’est 
censé ignorer la loi. Qu’ils soient nés ici, qu’ils viennent d’arriver au Canada ou qu’ils habitent 
ici depuis 10 ans, tous les Québécois sont soumis aux mêmes lois et sont traités de la même 
manière. Ce n’est pas parce que vous êtes ici depuis 6 mois, par exemple, que vous bénéficierez 
d’exceptions lors de la signature de votre bail commercial ou de la constitution de votre société.  
Trop souvent, dans le cadre de mon travail, je suis confronté à des situations délicates qui ont 
des impacts négatifs importants sur les entrepreneurs et leurs finances ou leur famille. Or, ces 
situations auraient pu facilement être évitées si l’entrepreneur avait consulté un avocat.

Contrairement à ce que l’on peut voir dans d’autres pays, l’avocat d’affaires nord-américain 
peut aussi agir à titre de conseiller d’affaires en l’absence de questions litigieuses. Ce faisant, il 
agit de manière préventive. Par exemple, l’avocat devrait être engagé par l’entrepreneur avant 
même que celui-ci ne constitue sa compagnie afin d’éviter plusieurs erreurs ou de planifier divers 
aspects de la croissance de sa nouvelle entreprise.   

Également, les lois et l’organisation juridique de la société peuvent varier énormément d’un 
pays à l’autre. Dans une certaine mesure, les lois sont le reflet de différents choix et de différentes 
valeurs de la société à laquelle elles s’appliquent. Il serait naïf de croire que les choses sont 
organisées et se règlent de la même manière partout dans le monde. Que ce soit en matière de 
contrats, de relations commerciales, de constitution de compagnie, et autres, le Québec est régi par 
des règles de droit originales qui lui sont propres. À titre d’exemple, ce n’est pas parce nous avons 
un code civil et que nous parlons français que nécessairement nous avons une pratique juridique 
identique à celle de la France ou de la Belgique. Il est donc primordial de bien vous renseigner avant 
de poser des gestes que vous pourriez regretter par la suite. Le guide ImmigrAffaires comporte 
d’ailleurs des chapitres traitant de sujets d’ordre juridique.

La réussite ou l’échec de votre projet d’entreprise dépendra d’un ensemble de facteurs sociaux, 
culturels, humains, comptables, juridiques, fiscaux, marketing, etc. Le guide ImmigrAffaires vise 
notamment à vous aider à trouver les ressources utiles afin de mieux comprendre et contrôler ces 
facteurs de réussite. Le SAJE et le guide ImmigrAffaires feront, je l’espère, partie intégrante de 
votre équipe.

Frédéric Letendre
Avocat et agent de marques de commerce
Lafortune Cadieux, s.e.n.c.r.l.
et
Président du conseil d’administration du SAJE  
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IMMIGR AFFAIRES préambule

Chers lecteurs, 

Nous vous souhaitons une bonne lecture d’ImmigrAffaires, le guide dédié aux immigrants 
désirant démarrer une entreprise au Québec. Cet ouvrage vous guidera tout au long du processus 
de démarrage d’une entreprise. 

Le portrait des entreprises québécoises
Les « petites et moyennes entreprises », communément appelées les PME, représentent près 

de 50 % des emplois au Québec. Approximativement trois quarts des entreprises emploient moins 
de cinq personnes et environ 98 % des entreprises québécoises comptent moins de 100 employés. 
La règle des 100 employés et moins est souvent utilisée pour définir la petite et moyenne 
entreprise. 

Selon une étude effectuée par le ministère du Développement économique, de l’Innovation et 
de l’Exportation du Québec déposée en mai 2008, près de 30 000 entreprises sont créées chaque 
année au Québec, dont 92 % qui comptent moins de cinq employés. Les nouvelles entreprises font 
preuve d’un dynamisme important en développant de nouveaux créneaux, en utilisant les nouvelles 
technologies et en mettant sur le marché des biens et des services novateurs. Les entreprises en 
activité depuis une année créent environ de 20 à 25 % des nouveaux emplois au Québec.

Les PME de moins de 100 employés sont le moteur de l’économie. En 2002, les PME ont 
contribué à la création de près de 90 % des nouveaux postes. Rien n’a guère changé depuis ce 
temps puisque les PME sont toujours créatrices de nouveaux emplois, et ce, même en temps de 
ralentissement économique. 

En tant qu’immigrant, vous possédez des compétences et des expériences professionnelles 
qui pourraient vous permettre de vous démarquer des entreprises québécoises établies. Le métier 
d’entrepreneur fait également appel à vos connaissances et à votre bagage personnel. Il ne reste 
plus qu’à transformer votre idée en occasion d’affaires enrichissante pour vous-même et pour  
le Québec.

Ce guide est un outil de références. Pour concrétiser votre projet d’affaires, vous devrez, et c’est 
ce que nous vous suggérons fortement, prendre contact avec l’un ou l’autre des organismes d’aide 
au démarrage d’entreprise. L’information contenue dans le guide vous donnera les principales 
lignes directrices d’un processus de création d’entreprise au Québec, mais la démarche sera 
incomplète si vous n’allez pas chercher l’aide des ressources compétentes.

Avant de vous lancer en affaires…
Avant d’entreprendre toute démarche menant vers la création d’une entreprise, il faut tout 

d’abord vous demander si vous êtes bien installé au Québec. Demandez-vous si vos besoins de 
base sont comblés (logement, nourriture, vêtements, etc.). Si ce n’est pas le cas, rendez-vous à 
l’annexe 1, afin de connaître la liste des organismes pouvant vous venir en aide. Il est essentiel 
d’être bien installé au Québec avant de prendre la décision de devenir entrepreneur. Vous pourrez 
ainsi vous consacrer pleinement à votre projet d’entreprise et votre attention sera fixée sur la 
réalisation de votre idée d’affaires.


